


Un exemplaire du dossier d'avancement complet et signé devra être remis à l'agent et devra obligatoirement faire 
figurer la mention de l'avis concerté de la direction de la structure. 

Je vous remercie par avance de votre implication dans ce processus important pour la carrière de vos agents et j'attire 
également votre attention sur le strict respect de la procédure à suivre (cf. annexe_Ul_ 1k) et du délai de transmission. 

La direction des ressources humaines reste à votre disposition pour toute situation spécifique ou difficulté rencontrée. 

Pièces annexes disponibles sur l'ENT > Information RH : 
- courrier aux agents
- courriers aux structures
- calendrier de gestion
- procédure de constitution d'un dossier d'avancement (annexe_Ul_ 1k)
- logigramme (annexe_UL_2k)
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A Nancy, le 07 juin 2022 

Pour la Présidente et par délégatlog_ 
Le Directeur Gé_néra_l des s:;:: 

par intérim 

Vincent MALNOURY 


